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Création d’une structure unique régionale 
pour le développement international des entreprises
Contexte
Avec la création de la MIRCEB, devenue depuis Bretagne International, la Bretagne bénéficie depuis plus de 10 ans de deux réseaux d’appui de développement international. Bien que complémentaires, ces deux acteurs manquent de synergie, ce que les entreprises, constatant la perte d’efficacité en découlant, regrettent.
Afin d’assurer plus d’efficacité et de lisibilité dans ce domaine crucial pour l’économie de la Bretagne, Alain Daher et Jean-Yves Le Drian ont mis la question du rapprochement des deux structures au cœur de leurs échanges dès leur première rencontre, suite à l’élection d’Alain Daher comme président de la CCI de Bretagne.

Dans un contexte de crise économique, le développement international est en effet une des sources principales de croissance pour les entreprises bretonnes, contribuant ainsi à la création de richesse et d’emploi.

À la demande d’Alain Daher et de Jean-Yves Le Drian, un groupe de travail constitué d’élus des CCI de Bretagne et de Bretagne International a élaboré un projet de fusion de CCI International et Bretagne International, formule offrant les meilleures garanties d’efficacité pour les entreprises. Ce projet a été adopté à l’unanimité par les élus de la CCI de Bretagne le 16 novembre 2011.
La CCI de Bretagne et le Conseil Régional contribueront à égalité à la nouvelle structure, garantie de réussite du projet. Ce qui se traduira par :

· le maintien des moyens humains et financiers actuellement consacrés par la CCI de Bretagne et le Conseil Régional ;

· le maintien des missions : développement des entreprises à l’international, attractivité de la Bretagne à l’étranger ;

· la gouvernance :
· un Conseil de Surveillance composé de 16 membres dont un président (de droit le Président du Conseil Régional), et un 1er vice-président (de droit le président de la CCIR), le président du Directoire de BDI, le président des Conseillers du Commerce Extérieur, le Président de la CRAB, le Président de la CRMA ; les 10 autres membres étant nommés 5 par le président du Conseil régional, 5 par le président de la CCIR.
· Un Directoire composé de 9 membres au total. Il est nécessairement présidé par un chef d’entreprise ayant une activité significative à l’export. Le président du Directoire est élu par les membres du Directoire, sur proposition conjointe du  Président et du 1er vice-président du Conseil de Surveillance. Outre le président, le Directoire est composé de 8 membres élus par l’AG, nécessairement chefs d’entreprise.

· l’adoption d’un nouveau nom, sans doute « Bretagne CCI International » ;

· le regroupement des équipes dans de nouveaux locaux, accompagnés par d’autres acteurs de l’internationalisation des entreprises (Ubifrance, Coface, WTC, Conseillers du Commerce Extérieur…) afin de constituer un « pôle international » pour les entreprises.
Alain Daher et Jean-Yves Le Drian procéderont, avec les chefs d’entreprises, à la création de cette nouvelle structure le 5 juillet 2012 à Brest.
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